
PAGE 1 de 2 

MODIFICATIONS DES STATUTS DU DISTRICT DU TARN DE FOOTBALL – AG D’HIVER 2025 

1) SYNTHESE 

ARTICLE 12 ASSEMBLEE GENERALE 

12.5.6 Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des représentants des Clubs de District à l’assemblée générale de la Ligue  

En référence à l’Article 12.1 des statuts de la LFO, élection de la délégation représentant les clubs de District non plus chaque saison mais tous les quatre 
ans. 
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2) DETAIL DES MODIFICATIONS 

Ancien Texte Nouveau Texte 

ARTICLE 12 ASSEMBLEE GENERALE 

12.5.6 Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des 
représentants des Clubs de District à l’assemblée générale de la Ligue  

Chaque saison, l’Assemblée Générale du District élit la délégation 
représentant les Clubs de District appelée à siéger à l’assemblée générale 
de la Ligue. 

L’Assemblée Générale du District élit des délégués et des suppléants pour 
pallier toute absence. 

En cas de vacance, de démission ou si le Club de District du délégué 
devient un Club de Ligue, une élection complémentaire sera effectuée à 
la prochaine Assemblée Générale du District afin de compléter la 
délégation. 

Les délégués et les suppléants doivent remplir les conditions d’éligibilité 
définies à l’article 13.2 ci-après. 

Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du 
District par envoi recommandé, au plus tard trente (30) jours avant la 
date de l'Assemblée Générale du District. 

ARTICLE 12 ASSEMBLEE GENERALE 

12.5.6 Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des 
représentants des Clubs de District à l’assemblée générale de la Ligue  

Chaque saison, Tous les 4 ans et sur la même durée que le mandat du 
Comité Directeur, l’Assemblée Générale de District élit les délégués 
représentant les clubs de District appelés à siéger à l'Assemblée Générale 
de la Ligue. 

L’Assemblée Générale du District élit des délégués et des suppléants pour 
pallier toute absence 

En cas de vacance, de démission ou si le Club de District du délégué 
devient un Club de Ligue, une élection complémentaire sera effectuée à 
la prochaine Assemblée Générale de District afin de compléter la 
délégation. 

Les délégués et les suppléants doivent remplir les conditions d'éligibilité 
définies à l’article 13.2 ci-après. 

Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du 
District par envoi recommandé électronique, au plus tard trente (30) 
jours avant la date de l'Assemblée Générale du District. 

 


